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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DES CONSEILS DE QUARTIER Boissière-
Renardière et Langevin  

Mardi 24 septembre 2019 (19h00 – 20h30) 
 

Conseillers présents : Claude PAVARD, Josette STOUVENAKER, Karima CHALLAL, Bernard LABBE, 
Redhouwan EL HASRI, Myriam KREBS, Jean-Claude TAMBOSO, Nicolas HUERTA 
 
Conseillers excusés : Néant  
 
Conseillers absents : Thierry THUILLIER, Aurélie DE FREITAS, Alain CANNET, Didier FAYON, Perrine 
GUILLON, Philippe MIRC, Michèle DORBAIS, Delphine KA, Cedric NILLY, Michelle MARCASTEL 
 
Elu : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin  
                 
Administratif :  
 
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Police Nationale :  
 
Monsieur TEILLIER  
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 
du précédent 

conseil de 
quartier  

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 

Echanges avec 
la Police 
Nationale    

Monsieur Teillier rappelle que la Police Nationale était venue l’an dernier échanger avec les 
conseillers dans le cadre de la mise en place de la Police de Sécurité du Quotidien (PSQ). Il rappelle 
que la PSQ désigne une nouvelle méthode de travail de la Police Nationale dans laquelle celle-ci 
souhaite se rapprocher des citoyens. C’est dans ce cadre que le Commandant Paris a souhaité que 
ses effectifs participent de nouveau à la réunion des conseils de quartier Boissière-Renardière et 
Langevin afin d’échanger avec les conseillers sur les problématiques de sécurité dans leurs 
quartiers. 
 
Un conseiller de quartier signale une vitesse excessive dans la rue de Neuilly ainsi que le passage 
de véhicules de plus de 3,5 tonnes alors que leur circulation y est interdite. Il souhaiterait des 
contrôles routiers plus fréquents rue de Neuilly ainsi que des aménagements pour limiter la vitesse 
des véhicules. 
 
Monsieur Teillier indique que des contrôles sont organisés régulièrement et qu’il va informer sa 
hiérarchie de ce signalement. Le cas échéant, des contrôles plus fréquents pourront être organisés.  
 
Madame Terki confirme que la rue de Neuilly est effectivement un point difficile de la commune en 
termes de circulation. Elle ajoute que d’autres rues de la commune sont également concernées par 
cette problématique et qu’il est difficile d’y apporter des solutions. Elle interroge Monsieur Teillier sur 
les actions qui pourraient être menées. Celui-ci indique que la réponse la plus adaptée est une 
pression policière constante.  
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Un conseiller fait part de ses inquiétudes concernant la sécurité des piétons sur le boulevard Gabriel 
Péri. Il indique que les piétons sont contraints de marcher sur la route en raison de la présence de 
véhicules mal stationnés sur le trottoir. Madame Terki indique le boulevard Gabriel Péri est une voirie 
départementale. Il revient donc au département de réaliser des aménagements. Madame Terki 
ajoute que la ville pourrait étudier la possibilité de mettre en place des agents qui seraient chargés 
de sécuriser les passages piétons lors des sorties d’école. Madame Terki propose au conseil de 
quartier de solliciter Monsieur le Maire via un courrier. Un conseiller de quartier est chargé de rédiger 
le courrier.  
 
Un conseiller signale la présence d’individus qui promènent des chiens de défense sans laisse et 
sans muselière dans le parc des Guillaumes. Il précise que ces individus ont un comportement 
menaçant à l’égard des promeneurs. Madame Terki ajoute qu’Est Ensemble est en charge de 
l’entretien du parc des Guillaumes. Elle confirme que la situation sécuritaire y est tendue puisque 
des jardiniers travaillant pour Est Ensemble avaient été menacés. Monsieur Teillier prend bonne 
note de ce signalement et indique que des patrouilles de police seront organisées de manière plus 
fréquente.  
 
Une conseillère signale la présence de nombreux véhicules ventouses au niveau de la rue du fond 
d’Orval. Un autre conseiller signale la présence d’un camion régulièrement mal stationné au niveau 
de l’intersection entre la rue Lucie Aubrac et la rue des Guillaumes. Monsieur Teillier explique que le 
service de la fourrière est désormais rattaché au commissariat de Bobigny ce qui peut provoquer 
une moindre réactivité dans l’enlèvement des véhicules. Il prend note de ce signalement et 
interviendra auprès du service de la fourrière.  
 
Une conseillère signale que son véhicule a été dégradé par une projection de peinture blanche qui 
aurait été causée par un véhicule de chantier qui circulait sur le boulevard Roger Salengro. Elle 
s’étonne que la Police Nationale indique être dans l’incapacité de retrouver l’auteur des faits alors 
même que le boulevard est placé sous vidéo protection. Monsieur Teillier indique que cette réponse 
s’explique par le fait que la caméra était peut-être en panne ou qu’elle était braquée vers un autre 
endroit au moment des faits.  
 
Un conseiller signale de la mécanique sauvage sur le parking situé en face de la renardière. 
Monsieur Teillier prend note de ce signalement.  
 
Une conseillère demande à Monsieur Teillier son avis sur la situation sécuritaire du quartier. 
Monsieur Teillier estime que c’est un quartier assez peu sensible comparativement à d’autres 
quartiers de la ville.  
 
Les conseillers demandent s’il serait possible d’envisager une action commune entre la police et la 
population. Monsieur Teillier répond qu’une telle action est difficilement envisageable vu les moyens 
contraints dont dispose le commissariat de Noisy-le-Sec qui n’est plus un commissariat de plein 
exercice.  
 

Echanges 
concernant la 

voirie    

Madame Terki indique que des conseillers ont souhaité inscrire à l’ordre du jour de la présente 
séance un point concernant la sécurisation de l’intersection entre la rue de la Fontaine et la rue du 9 
novembre 1989. Madame Terki qu’un panneau stop avait été installé suite à une visite sur site avec 
des conseillers de quartier. 
 
Un conseiller de quartier suggère de revoir la position de la ligne blanche qui matérialise le stop. 
 
Madame Terki informe les conseillers qu’une réflexion technique est en cours et que toutes les 
options seront envisagées y compris la pose d’un radar pédagogique.  
 

Echanges 
concernant 

l’aménagement 
du quartier 

Madame Terki rappelle qu’un conseiller a souhaité échanger sur ce point lors de la présente séance 
car il s’inquiète de l’urbanisation du quartier et des conséquences sur le cadre de vie des habitants.  
 
Madame Terki confirme que le quartier est soumis à une forte pression immobilière en raison 
notamment de l’arrivée prochaine du métro. Elle indique que des promoteurs immobiliers déposent 
tous les jours des projets en mairie mais que l’objectif de la municipalité est de maitriser ce 
phénomène. Elle précise que c’est pour cette raison que le conseil municipal a délibéré pour que le 
quartier de la Boissière-Renardière soit identifié comme une zone apaisée.  
 
Un conseiller demande si le Maire a d’autres leviers pour ralentir le processus d’urbanisation. 
Madame Terki répond que la ville essaye d’étaler dans le temps les constructions. Par ailleurs, 
Madame Terki explique la ville travaille étroitement avec les promoteurs pour que les projets 
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s’intègrent le mieux possible au tissu urbain.   
 
Un autre conseiller demande que lui soit transmise la délibération du conseil municipal. Madame 
Terki répond que la délibération sera transmise au conseiller.  
 
Un conseiller indique qu’il entend les arguments de Madame Terki mais qu’il ne constate pas un 
développement d’équipements publics en réponse à cette urbanisation. Madame Terki dit que la 
difficulté sur ce quartier est la faiblesse du foncier disponible. Malgré cette contrainte, la ville mène 
des réflexions pour la construction d’un groupe scolaire dans le quartier de la Boissière. 
 
Un conseiller fait part de son opposition au projet immobilier de Noisy-le-Sec Habitat sur le parking 
situé en face de la résidence de la Renardière. Il craint que les habitants ne pourront plus stationner 
et dit que les amicales de locataires feront tout ce qui est possible pour bloquer le projet. De manière 
plus générale, il regrette que les habitants ne soient pas plus associés lors de l’élaboration des 
projets d’aménagement. Madame Terki répond que des moments de concertation sont régulièrement 
organisés. Elle précise qu’elle ne souhaite absolument pas minimiser les nuisances vécues par les 
habitants mais qu’il faut aussi voir l’aspect positif de la densification qui va par exemple permettre 
une plus grande mixité sociale ou l’arrivée de nouveaux moyens de transport. 

Questions 
diverses    

Cadre de vie 
- Dépôts sauvages : Un conseiller signale une recrudescence de dépôts sauvages dans le 

quartier. Madame Terki indique que la ville a bien conscience de cette problématique et que 
c’est pour cela que le conseil municipal avait délibéré afin d’instaurer une amende 
dissuasive en cas de dépôts. Elle précise également que la Police Municipale est mobilisée 
contre les dépôts sauvages et qu’il faut appeler Est Ensemble pour signaler les dépôts.  

- Palettes parking NLSH : Un conseiller signale que des palettes stagnent depuis plusieurs 
semaines à l’entrée du square Pablo Neruda. Ce signalement sera remonté au service 
concerné. 

- Terrain de pétanque : Un conseiller signale que le terrain de pétanque de pétanque situé 
dans le square Pablo Neruda est inutilisable. Ce signalement sera remonté au service 
concerné.     

Voirie/Circulation 
- Zone à Faible Emission (ZFE) : Un conseiller de quartier demande à quel moment et selon 

quelles modalités la ville sera concernée par la ZFE instaurée par la Métropole du Grand 
Paris. Le service municipal chargé du suivi de ce dossier sera interrogé.  

- Courrier sans réponse : Un conseiller indique que son courrier adressé au Maire en juin 
concernant la situation de la rue de la Neuilly est resté, à ce jour, sans réponse. Le cabinet 
du Maire sera interrogé sur ce point.  

 
 

Prochains 
rendez-vous 

La date de la prochaine réunion des conseils de quartier Boissière-Renardière et Langevin sera 
arrêtée ultérieurement.  

 


